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1ERE PARTIE – RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 

1. PREAMBULE 

Le présent rapport relate le travail du commissaire-enquêteur chargé de procéder à 

l’enquête publique relative à la mise en concordance du cahier des charges d’un 

lotissement avec le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Igny. 

 

1.1. L’enquête publique 

Il existe deux principales sortes d’enquêtes : 

- Celles relevant du code de l’expropriation, 

- Celles relevant du code de l’environnement. 

L’enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public 

ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions 

susceptibles d'affecter l’environnement. Les observations et propositions recueillies au 

cours de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par 

l'autorité compétente pour prendre la décision.  

L’enquête publique est dirigée par un commissaire-enquêteur. 

 

1.2. Le commissaire enquêteur 

Il accomplit une mission occasionnelle de service public et d’utilité collective, qui est 

de permettre à l’autorité ayant le pouvoir de décision de disposer préalablement de 

tous les éléments nécessaires à son information, que l’enquête publique peut 

permettre de recueillir auprès du public. 

C’est une personne indépendante et compétente qui a été désignée d’après une liste 

d’aptitude départementale, par le président du tribunal administratif. 

Ce mode de désignation par une autorité judiciaire, garantie son indépendance totale 

vis-à-vis, tant de l’autorité organisatrice, que de l’administration ou du public. 

A l’issue de l’enquête publique, il rédige un rapport qui relate le déroulement de 

l'enquête et examine les observations recueillies, et, dans un document séparé, il fait 

part de ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous 

réserves ou défavorables au projet. Il convient de préciser que l’avis émis dans les 

conclusions est un avis personnel et que le commissaire-enquêteur, bien que nommé 

par un juge, n’a pas à dire le droit. 

 

1.3. Le cadre juridique de l’enquête publique 

La procédure de mise en concordance relève du code de l’urbanisme, notamment en 

son article L.442-11. 

Quant à l’organisation de l’enquête publique, elle relève du code de l’environnement 

en ses articles L et R.123-1 et suivants.  
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Article L442-11 du code de l’urbanisme : 

Lorsque l'approbation d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en 

tenant lieu intervient postérieurement au permis d'aménager un lotissement ou à la 

décision de non-opposition à une déclaration préalable, l'autorité compétente peut, 

après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 

code de l'environnement et délibération du conseil municipal, modifier tout ou partie 

des documents du lotissement, et notamment le règlement et le cahier des charges, 

qu'il soit approuvé ou non approuvé, pour mettre en concordance ces documents avec 

le plan local d'urbanisme ou le document d'urbanisme en tenant lieu, au regard 

notamment de la densité maximale de construction résultant de l'application de 

l'ensemble des règles du document d'urbanisme. 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. PRESENTATION DE LA COMMUNE1 

La commune d’Igny, d’une superficie de 382 ha, se situe en Ile-de-France, à l’extrême 

nord-ouest du département de l’Essonne, à environ 10 km au sud-ouest des portes de 

Paris. 

 
 

Igny est implantée à l’extrémité Est du plateau de Saclay dans la vallée de la Bièvre. 

Elle fait partie de la communauté d’agglomération de Paris-Saclay. La commune 

compte un peu moins de 10 000 habitants. Elle appartient à l’unité urbaine de Paris 

définie par l’Insee (unité urbaine de plus de 100 000 habitants). 

 
 

1 Dossier d’enquête ; mairie d’Igny ; Wikipedia. 
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La commune d’Igny, presque exclusivement résidentielle, apparaît comme la transition 

entre l’urbanisation importante des chefs-lieux de Palaiseau et Massy et les villages 

agricoles de Vauhallan et Saclay. Située sur le cours d’une rivière, elle a l’avantage 

d’être traversée par trois axes majeurs, la ligne de grande ceinture empruntée par la 

ligne V du Transilien et les routes départementales 444 et 117, au croisement de ces 

dernières avec la RD 60. 

L’assiette du terrain concerné est située à proximité de la RD 444. 

 

 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Chef-lieu
https://fr.wikipedia.org/wiki/Palaiseau
https://fr.wikipedia.org/wiki/Massy_(Essonne)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Village
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vauhallan
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saclay
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ligne_de_la_grande_ceinture_de_Paris
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ligne_V_du_Transilien
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_routier_d%C3%A9partemental_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Route_d%C3%A9partementale_444_(Essonne)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Route_d%C3%A9partementale_117_(Essonne)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Route_d%C3%A9partementale_60_(Essonne)&action=edit&redlink=1
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3. OBJET DE L’ENQUETE2 

 

L’enquête publique a pour objet la modification du cahier des charges du lotissement 

« Ex Zone d’emploi d’Igny » pour le mettre en conformité avec le PLU de la commune. 

En effet, un projet de construction de logements sur une des parcelles de ce 

lotissement est en cours et les règles actuelles ne le permettent pas. 

L’opération qui fait l’objet de cette procédure découle d’une déclaration de projet3 

faisant passer un zonage UI à un sous zonage UIb, permettant la reconversion d’un site 

d’activités pour y accueillir un projet résidentiel d’intérêt public avec la réalisation de 

logements de type LLS et LLI. 

Le tissu environnant est essentiellement à dominante d’activités et de commerce. 

Toutefois, à proximité, bien que sur la commune de Massy, sont érigés des immeubles 

de logements collectifs en R+4. 

La parcelle concernée par le projet est inoccupée depuis 2020. 

Le projet vise à reconvertir ce site d’activité, situé en entrée de ville, et en continuité 

d’un quartier résidentiel organisé autour d’un pôle de commerce (sur la commune 

limitrophe de Massy), pour accueillir un projet immobilier de logements collectifs 

répartis sur 2 bâtiments élevés à R+4 et comportant des commerces en rez-de-

chaussée, à l’angle des deux voies. 

Le lotissement datant de 1973 est situé au sud-est de la commune en deçà de la RD 

444 et en limite avec un quartier résidentiel de la commune de Massy.  Les terrains 

d’assiette sont localisés à l’angle de la rue de la Sablière et de la rue Lavoisier. 

Le lotissement date de 1973. Son règlement contient des incohérences avec les règles 

du PLU, approuvé le 25 janvier 2012, révisé le 13 septembre 2017, rectifié le 8 février 

2018, modifié les 2 juin 202 et 5 octobre 2023. 

La projet consiste à abroger les dispositions du cahier des charges du lotissement non-

conformes à celles du Plan Local d’urbanisme à savoir : 

 

• Article neuf (du cahier des charges), sur l’obligation de maintenir l’affectation prévue 
après réalisation des travaux :  
 Le lotissement d’Igny est réservé à l’installation d’activités économiques : industries 
et bureaux. C’est pourquoi, après l’achèvement des travaux lui incombant, constaté 
par le certificat de conformité, l’acquéreur sera tenu de ne pas modifier l’affectation 
de son établissement et notamment le « caractère d’activité économique » de celui-ci. 
Par ailleurs, la commune a donné son agrément pour l’installation de l’acquéreur 
compte tenu de son activité. Si cette activité venait à changer, ou si l’acquéreur 
envisageait de céder les droits qu’il a sur son lot, il sera tenu d’aviser la commune 

 
2 D’après le dossier d’enquête. 
3 Ayant fait l’objet d’une enquête publique (du 27 juillet au 25 août 2023) de Déclaration de projet emportant la 

mise en compatibilité du PLU et ayant reçu un avis favorable avec réserve du commissaire enquêteur. 
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d’Igny, au moins deux mois à l’avance afin qu’elle donne son agrément à la nouvelle 
affectation. 
Si la nouvelle affectation était jugée incompatible avec le caractère du lotissement ou 
nuisible à l’environnement, la commune pourra, jusqu’à l’expiration de ce délai de 2 
mois, exiger que le changement d’affectation soit différé pour une durée de trois mois 
et ne soit effectué que si, durant ce dernier délai, il n’a pu être trouvé un acquéreur 
pour l’ensemble du fonds s’engageant à maintenir l’affectation initiale, le prix 
d’acquisition étant fixé, à défaut d’accord amiable, par voie d’expertise 
contradictoire ». 
 

Cet article est non-conforme aux articles 1 et 2 de la zone UI du PLU. 

 

• Article dix (du cahier des charges), sur l’utilisation des sols : 
« Les dispositions relatives à l’utilisation des sols tant publics que privés, ainsi que les 
règles générales relatives à la construction dans les lots privatifs du lotissement 
industriel d’Igny, sont inscrites dans le règlement de lotissement approuvé par le 
Préfet de l’Essonne le 15 septembre 1972 ». 
 

Cet article est non-conforme avec les articles 3, 7 et 4 de la zone UI du PLU. 

En supprimant cet article, il est fait suppression de l’ensemble des 34 articles du 

règlement « fixant les règles et servitudes d’intérêt général instituées dans l’opération 

d’aménagement du lotissement industriel d’Igny ». Ce règlement a été approuvé par le 

Préfet de l’Essonne le 15 septembre 1972 et enregistré par Maître Dupont, notaire à 

Palaiseau, le 23 mai 1973. 

 

• Article quinze, sur le règlement : 
 

« Les dispositions générales concernant les construction, les marges de reculement et 

d’isolement, l’implantation des constructions ainsi que les hauteur et al nature des 

matériaux utilisés, les clôtures, stationnements et plantations sont définis au chapitre 

II du règlement de lotissement ». 

Cet article est non-conforme avec les articles 6, 8, 9, 10 à 13, 15 et 16 de la zone UI du 

PLU. 

Là encore, c’est l’ensemble du chapitre II du règlement du lotissement qui est 

supprimé.  Cela semble faire double emploi avec la suppression de l’article 10 ci-dessus 

qui supprimait déjà les règles d’utilisation des sols et celles relatives à la construction. 

 

• Article 18 sur les clôtures :  
« Les clôtures en limite de voirie publique seront réalisées conformément au modèle 
établi par l’architecte de la zone. 
En outre, l’acquéreur pourra se clore par des murs à cheval sur les lignes de division 
des lots mitoyens. Ces murs ne devront pas excéder 50 cm de hauteur. Le premier 
acquéreur fera en sorte que les acquéreurs voisins ultérieurs n’aient plus à 
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rembourser, s’ils jugent à propos de se servir de ces murs, que la moitié de la 
construction de ceux-ci pour devenir mitoyens, sol et construction. 
Dans le cas où des clôtures ou murs séparatifs existeraient sur les lots cédés en limite 
de périmètre d’opération, l’acquéreur devra en faire son affaire personnelle. 
L’acquéreur devra faire son affaire personnelle de la construction éventuelle de murs 
de soutènement en milites de son lot. Au préalable, il devra s’être entendu avec les 
acquéreurs des lots voisins sur les conditions techniques et financières 
d’établissement de ces ouvrages ». 
 

Cet article est non-conforme à l’article 11 de la zones UI du PLU. 
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4. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 
4.1. Désignation 

Par décision n° E24000038/78 du 13 juin 2024, Madame la Présidente du tribunal 

administratif de Versailles m’a désigné en qualité de commissaire enquêteur. 

La même décision a désigné Monsieur Thierry NOEL en qualité de commissaire 

enquêteur suppléant. 

 
4.2. Date et durée de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée à la mairie d’Igny du 19 août au 2 septembre 2024, soit 

pendant 15 jours consécutifs. 

 
4.3. Modalités de l’enquête 

J’ai pris connaissance du dossier lors d’un rendez-vous qui a eu lieu le 21 juin 2024 

avec le service urbanisme de la commune de Igny. 

Les dates de mes permanences, ont été fixées d’un commun accord. 

Un arrêté n° 2024-473 en date du 1er juillet 2024 prescrivant l’enquête publique a été 

signé par Monsieur Clément Moison, adjoint à la transition écologique et à l’urbanisme 

en vertu d’un arrêté 2021-64 du 8 février 2021 portant délégation de fonction et de 

signature. 

Cet arrêté indique les modalités de l’enquête en conformité avec le code de 

l’environnement :, 

• La durée de l’enquête du 19/08/2024 au 02/09/2024 pendant 15 jours 

consécutifs, 

• L’avis publié pendant 15 jours :  

o dans deux journaux diffusés à l’échelle du département, 

o sur le site internet de la commune : https://www.igny.fr, 

o à l’hôtel de ville et sur l’ensemble des vitrines dédiées à l’affichage 

communal. 

• Les permanences du commissaires enquêteur les 23 août et 2 septembre 2024, 

• Les modalités de consultation du dossier : 

o Au format papier : Pendant les jours et horaires d’ouverture,  

o Au format numérique : sur le lien : https://igny.fr/urbanisme-et-habitat/le-

plan-local-durbanisme-plu/#les-enquetes-publiques-liees-au-plu 

• Les modalités de dépôt des observations : 

https://www.igny.fr/
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o Par courriel à l’adresse (les courriels seront intégrés au registre d’enquête 

publique) : enquetepubliquelotissement@igny.fr 

o Par voie postale à la mairie d’Igny, à l’attention du commissaire enquêteur. 

 
4.4. Information du public 

La commune a fait publier une insertion dans deux journaux locaux, 15 jours avant le 

début de l’enquête à savoir :  

• Le Parisien du 01/08/2024 

• Le Républicain du 01/08/2024 

et dans les 8 jours du début de l’enquête dans les mêmes journaux : 

• Le Parisien du 22/08/2024 

• Le républicain du 22/08/2024 

 

De plus un avis a été publié : 

• sur le site Internet de la mairie, 

• dans la magasine municipal « Igny mag » n° 32 – été 2024 

• et par voie d’affichage, notamment sur les lieux objet de l’enquête publique 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

mailto:enquetepubliquelotissement@igny.fr
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4.5. Visite des lieux 

Je me suis rendu sur les lieux de l’enquête le 21 juin 2024, à l’issue de la réunion 

d’information ainsi que le 23 août 2024 à l’issue de ma première permanence. 
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4.6. Réception du public par le commissaire enquêteur 

Je me suis tenu à la disposition du public à l’occasion de deux permanences qui ont eu 

lieu aux dates suivantes : 

 

• Vendredi 23 août 2024 de 9h00 à 12h 

• Lundi 2 septembre 2024 de 14h30 à 17h30 
 

Elles se sont tenues à la mairie d’Igny, 23 avenue de la division Leclerc. 

 

Compte rendu de la 1ère permanence : Elle s’est tenue dans la salle du conseil 

municipal / mariage. Cette grande salle est attenante à la mairie et permettait de 

recevoir le public dans de bonnes conditions de confidentialité. Il n’y a eu aucune 

visite. 

Compte rendu de la 2ème permanence : Elle s’est tenue dans la même salle du conseil 

municipal / mariage. Il y a eu aucune visite. 

 
4.7. Clôture de l’enquête 

Le registre d’enquête a été clos par mes soins le 2 septembre 2024 à l’issue de ma 

permanence. 

 
4.8. Relation comptable 

Le registre contient une seule observation qui a été reçue par courrier électronique. 

 
4.9. Synthèse des observations 

La synthèse des observations (cf. PJ) a été remise à la commune le 4 septembre 2024. 

Outre la seule question du public, j’ai posé trois questions complémentaires. 

 
4.10.  Mémoire en réponse de la commune 

Le mémoire en réponse de la commune à la synthèse des observations m’est parvenu 

le 19 septembre 2024 par courriel. En réalité la commune me l’avait adressé quelques 

jours auparavant, mais un bug informatique a fait que je n’avais pas reçu le premier 

courriel. 

Les réponses de la communes sont insérées, dans la synthèse, sous chaque 

observations. 
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5. LE DOSSIER D’ENQUETE : 

Il était compet et comprenait les pièces suivantes : 

 

5.1.  Les pièces administratives 

• La décision de désignation du commissaire enquêteur par le tribunal 

administratif de Versailles, 

• L’arrêté n°2024-473 prescrivant l’enquête publique, 

• Les insertions dans la presse, 

• Un extrait du magazine « Igny mag » comportant l’avis d’enquête. 

 
5.2. Le dossier explicatif 

Ce document de 47 pages agrafées exposait : 

• Le contexte règlementaire, 

• La justification de l’intérêt général de la mise en concordance des règles du 

cahier des charges du lotissement avec celles du PLU, 

• La présentation des évolutions portées au cahier des charges. 

 
5.3. Une copie du cahier des charges du lotissement 

L’ensemble des pièces relatives au lotissement a été déposé le 23 mai 1973 chez 

Maître Dupont, notaire à Palaiseau. 

Parmi ces pièces, il y en a deux qui intéressent principalement cette présente mise en 

conformité : 

• le règlement de lotissement fixant les règles de servitudes d’intérêt général 

instituées dans l’opération d’aménagement du lotissement. 

Ce règlement comporte 34 articles, dont les articles 9, 10, 15 et 18 qui seront 

supprimés. 

Or, l’article 10 renvoie expressément au règlement fixant les règles de servitudes 

d’intérêt général ci-après du 15 septembre 1972. Ainsi, par la suppression de 

l’article 10, c’est tout le règlement fixant les règles de servitudes d’intérêt 

général qui est supprimé. 

• Le règlement fixant les règles de servitudes d’intérêt général institués dans 

l’opération d’aménagement du lotissement industriel d’Igny, du 15 septembre 

1972 et qui comporte 34 articles également et qui de fait, compte tenu de ce qui 

précède sera supprimé. 
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5.4. Les plans 

Il s’agit du plan de zonage général du PLU ainsi que du plan des servitudes d’utilité 

publique. Ces plans étaient au format A3 mais parfaitement lisibles. 

 
5.5. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

Il s’agit du PADD en vigueur. Le document contient 21 pages. 

 
5.6. Le règlement du PLU  

Il s’agit du règlement du PLU en vigueur. Le document contient 160 pages. 

 
5.7. Le registre 

Le registre contient 32 pages et a été paraphé par mes soins. 
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6. EXAMEN DES OBSERVATIONS 

 
6.1. Observations du public (reçu par courrier électronique) : 

 
 
1) Observations de M. Jean-Claude BOHL, 13 rue du Plateau à Igny 
 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, concernant la mise en concordance du cahier des 

charges d’un lotissement par rapport au PLU : 

1) Je Suis favorable à la modification du cahier des charges permettant de construire 

des logements dans cette zone initialement destinée à l’économie car cette zone est 

immédiatement proche des commerces et de la zone d’habitat limitrophe de Massy. 

2) Par contre dans le dossier il n’y a pas l’avis du conseil syndical du lotissement. Je 

suppose qu’il est favorable. Ceci dit il aurait été intéressant que l’avis figure au 

dossier. 

Je vous prie, Monsieur le Commissaire Enquêteur, de bien vouloir joindre mes 

remarques au registre d’enquête. 

 
 

   Avis du commissaire enquêteur 

Il s’agit d’un avis qui n’appelle pas de réponse ou de commentaire particuliers. 

 
 
6.2. Observations complémentaires du commissaire enquêteur 

 

• Quelle est la forme juridique initiale créée pour l’administration théorique du 

lotissement : Association Syndicale Libre (ASL), Association Foncière Urbaine Libre 

(AFUL),… ? 

 

   Réponse de la commune 

Malgré les recherches effectuées par le Cabinet notarial, SELARL Lembo & Associés, 

qui nous accompagne dans ce dossier il n’a pas été possible de déterminer une forme 

spécifique d’administration dans ce lotissement qui n’était ni une Association 

Syndicale Libre (ASL), ni même une Association Foncière Urbaine Libre (AFUL). 

Preuve, que l’ensemble des constructions du secteur n’a pour désignation 

lotissement que le nom. Par conséquent, tous ces éléments renforcent la commune 

dans sa décision de faire s’éteindre les règles du lotissement pour toute l’ex-Zone 

d’emploi d’Igny afin que les règles qui s’appliquent soient celles du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU). 
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• Bien qu’il ressort de l’enquête publique que le fonctionnement du lotissement soit 

« en sommeil » (pas de représentant, pas d’Assemblée Générale,…), le lotissement 

existe juridiquement. Comment la commune va-t-elle notifier les modifications 

intervenues au cahier des charges et règlement du lotissement, aux colotis ? Comme 

il n’existe pas d’instance représentative, la commune va-t-elle notifier ces 

changements individuellement aux colotis ? 

   Réponse de la commune 

Comme énoncé lors de la précédente réponse sur l’absence de représentant ou 

d’assemblée représentante du lotissement, afin que tous les propriétaires aient le 

même degré d’information sur la situation en cours un courrier individuel leur sera 

adressé après la délibération relative à la suppression des règles du lotissement en 

faveur des règles du PLU. 

 

• Cette mise en conformité du cahier des charges et du règlement du lotissement va-t-

elle faire l’objet d’un enregistrement chez un notaire de manière à ce que ces 

documents modifiés soient opposables ? 

   Réponse de la commune 

Après des recherches faites auprès du Cabinet de notaire suscité il nous a été indiqué 

qu’il n’y aurait besoin d’aucune forme de publication spécifique. En effet, la 

délibération et la transmission au contrôle de légalité rendra de fait l’application 

opposable. De plus, au moment des potentielles différentes ventes qui toucheront 

peut-être un jour l’ex Zone d’emploi d’Igny puisque chaque propriétaire sera informé 

de façon individuelle de l’abandon des règles du lotissement en faveur des règles du 

PLU, ils seront en pleine connaissance de la réglementation en vigueur sur zone et ce 

dès à présent.  

Il en sera de même pour le futur acquéreur des parcelles AH 305 et AH 306 dont 

émane cette volonté d’application des règles du PLU dans la totalité du secteur. 

Application des règles du PLU qui serait en tout point concordante avec la déclaration 

de projet qui a été faite pour les deux parcelles suscitées le 5 octobre 2023. 

Ainsi, dès lors que le contrôle de légalité aura eu connaissance de la délibération 

d’approbation chaque propriétaire de la zone devra en informer les futurs 

acquéreurs. 

 
Fait à Nozay, le 23 septembre 2024 

 
 
Patrick GAMACHE 
Commissaire-Enquêteur 
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2EME PARTIE – CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 
 
 
7.1   Rappel concernant l’organisation de l’enquête publique : 

L’enquête portant sur la mise en concordance du cahier des charges du 
lotissement « ex zone d’emploi d’Igny » avec le PLU s’est déroulée du 19 août 
au 2 septembre 2024 à la mairie d’Igny. 

J’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur par décision du 13 juin 
2024, de Madame la Présidente du tribunal administratif de Versailles. 

Un arrêté du maire prescrivant l’enquête publique a été pris le 1er juillet 2024. 

La modification des documents du lotissement intervient dans le cadre de 
l’article L.442-11 du code de l’urbanisme qui permet cette modification lorsque 
l’approbation d’un plan local d’urbanisme intervient postérieurement au permis 
d’aménager un lotissement afin de le mettre en concordance avec ce PLU. 

Le projet a pour but de mettre en conformité les dispositions du règlement du 
lotissement avec le PLU de la commune. En effet, ce règlement contient des 
dispositions relatives à des règles d’urbanisme contraires à celle du PLU en 
vigueur.  

La mise en concordance consiste à supprimer les dispositions d’urbanisme 
contenues dans le règlement en vigueur à savoir : 

• L’article 9, sur l’obligation de maintenir l’affectation prévue après 
réalisation des travaux, 

• L’article 10, sur l’utilisation des sols, 

• L’article 15, sur le règlement de lotissement, 

• L’article 18, sur les clôtures. 

 
Il convient de noter que le cahier des charges est constitué notamment par : 

➢ le règlement de lotissement fixant les règles de servitudes d’intérêt 
général instituées dans l’opération d’aménagement du lotissement. 

Ce règlement comporte 34 articles, dont les articles 9, 10, 15 et 18 qui 
seront supprimés. 

Or, l’article 10 renvoie expressément au règlement fixant les règles de 
servitudes d’intérêt général (ci-après) du 15 septembre 1972. Ainsi, par 
la suppression de l’article 10, c’est tout le règlement fixant les règles de 
servitudes d’intérêt général qui est supprimé. 
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➢ Le règlement fixant les règles de servitudes d’intérêt général instituées 
dans l’opération d’aménagement du lotissement industriel d’Igny, du 15 
septembre 1972 et qui comporte 34 articles également. 

De ce fait, et compte tenu de ce qui précède, le règlement sera 
supprimé. 

 
A l’issue de la procédure, les seules règles d’urbanisme opposables reposeront 
exclusivement sur celles du PLU, conformément à l’article L.442-11 du code de 
l’urbanisme. 

L’information légale par parution dans la presse locale a été respectée (voir 
partie rapport). 

Des affiches ont été apposées sur les différents supports municipaux et sur les 
lieux objets de l’enquête publique comme cela est attesté par la police 
municipale et comme j’ai pu le constater moi-même. 

En outre, le dossier était consultable sur le site Internet de la commune et 
parfaitement mis en évidence sur la page d’accueil du site. 

 
 
7.2   Contexte 

Il peut sembler paradoxal de modifier radicalement le cahier des charges d’un 
lotissement qui imposait exclusivement de l’activité industrielle, pour y 
permettre la construction de logements. 

Mais il faut prendre un compte les éléments suivants : 

• ce règlement, de 1973, a plus de cinquante ans et que le quartier a pu 
évoluer,  

• les règles d’urbanisme, qu’elles soient publiques ou privées ne sont pas 
forcément faites pour être figées mais doivent pouvoir s’adapter aux 
réalités nouvelles, 

• il doit être tenu compte de la réalité du quartier et ne pas s’arrêter à 
l’espace territorial d’Igny, mais qu’il faut avoir une vision géographique 
d’ensemble. En l’espèce le quartier est limitrophe à la commune de 
Massy et une vue d’ensemble fait ressortir que le lotissement en 
question est limitrophe à une zone d’habitat et de commerces. 

 

7.3   AVIS 

Au cours de l’enquête aucun propriétaire ou ayant droit du lotissement n’est 
venu à mes permanences. Cela aussi peut sembler regrettable mais il ressort 
des différents échanges que j’ai eu avec la commune et notamment de ses 



Décision E24000038/78 du 13/06/2024  20/45 

réponses à mes questions (cf. mémoire en réponse) que le lotissement n’a pas 
de représentants, et ne semble pas davantage avoir de forme juridique 
(Association Syndicale Libre, AFUL…).  Il est, en quelques sortes, en sommeil, 
sans doute depuis sa création. 

Les réponses apportées par la commune aux différentes questions que j’ai 
posées et notamment le fait que, pour une parfaite information des membres 
du lotissement, elle notifiera, individuellement, cette suppression des règles 
d’urbanisme du cahier des charges, à chaque propriétaire, me semble 
nécessaire et juste. 

 

Recommandation 

Toutefois, bien que cela ne soit pas obligatoire, je recommande à la commune 
de faire publier l’arrêté de mise en concordance, lorsqu’il sera pris, au fichier de 
l’immobilier, afin d’assurer l’opposabilité des modifications intervenues auprès 
des colotis. 

 

Ayant noté aucune opposition tant des membres du lotissement, que des 
riverains ou toute autre personne, 

Ayant noté que la procédure vise à mettre en conformité un règlement de 
lotissement avec le PLU en vigueur qui autorise, lui, la construction de 
logements dans l’espace régit par les règles actuelles du lotissement. 

Ayant noté qu’il n’y a aucune incohérence urbanistique et visuel et que des 
logements s’intégreront parfaitement dans l’espace dédié. 

 
 
 

J’émets un AVIS FAVORABLE au projet de mise en concordance du cahier des 
charges du lotissement « ex zone d’emploi d’Igny », avec la recommandation 
développée ci-dessus 
 
 
 

Fait à Nozay, le 23 septembre 2024 

 
 

Patrick GAMACHE 
Commissaire-Enquêteur 
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